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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir
par expropriation les immeubles, avec biens meubles
accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux sui-
vants, à savoir :

1) Modification de la courbe sur une partie de la
route 255 aux intersections du 8e et du 9e Rang, situés en
la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, dans la cir-
conscription électorale de Richmond, selon le plan AA20-
6475-9518 (projet 20-6475-9518) des archives du mi-
nistère des Transports ;

2) Réfection d’une partie de la route 366, également
désignée chemin Pontbriand, située en la Municipalité
de La Pêche, dans la circonscription électorale de Gati-
neau, selon le plan AA20-6672-9616 (projet 20-5672-
0146) des archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes soient payées par le Fonds
de conservation et d’amélioration du réseau routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38694

Gouvernement du Québec

Décret 802-2002, 26 juin 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour la réalisation du
projet de construction de la ligne Saint-Césaire –
Hertel à 735 kV et du poste de la Montérégie à
735-120/230 kV sur le territoire de la Montérégie

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre 1 de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions ou certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas visés par règlement du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe k de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-

men des impacts sur l’environnement la construction ou
la relocalisation d’une ligne de transport et de réparti-
tion d’énergie électrique d’une tension de 315 kV et plus
sur une distance de plus de 2 kilomètres et la construc-
tion et la relocalisation d’un poste de manoeuvre ou de
transformation de 315 kV et plus ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a l’intention de cons-
truire la ligne Saint-Césaire – Hertel à 735 kV et le poste
de la Montérégie à 735-120/230 kV qui terminera la
boucle montérégienne afin de sécuriser l’alimentation
en énergie de la clientèle desservie par le poste
Saint-Césaire en Montérégie et de la clientèle de la
Rive-Sud de Montréal, du centre-ville et de l’ouest de
l’île de Montréal desservie par le poste Hertel ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du
ministre de l’Environnement, le 20 avril 1999, un avis de
projet conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du
ministre de l’Environnement, le 10 décembre 1999, une
étude d’impact concernant ce projet conformément aux
dispositions de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 11 avril
2000, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE le dossier a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement ;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques, quatre requêtes d’audience
publique ont été adressées au ministre de l’Environne-
ment relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a con-
fié un mandat d’enquête et d’audience publique au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue du 28 au 30 août 2000 et du 25 au 27 septembre
2000 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
14 décembre 2000 ;

ATTENDU QUE le rapport de la commission du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement conclut que
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d’autres études devraient être réalisées avant l’autorisa-
tion de la ligne Saint-Césaire – Hertel à 735 kV ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du
ministre de l’Environnement, les 1er et 9 février 2001 et
le 14 mars 2002, des études additionnelles ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE cette analyse environnementale con-
clut que le projet de construction de la ligne Saint-Césaire
– Hertel à 735 kV et du poste de la Montérégie à 735-120/
230 kV est acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé, le 22 mars
2002, une demande de modification quant au tracé de
ligne sur le territoire de la Municipalité de Chambly et
quant au choix du type de pylônes à implanter sur la
ligne ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit un addenda à son rapport d’analyse environnementale
de ce projet ;

ATTENDU QUE les modifications proposées par
Hydro-Québec ont pour effet de répondre aux recom-
mandations formulées par le Bureau d’audiences publi-
ques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE cet addenda conclut que les modifica-
tions au tracé de ligne et le choix du type de pylônes à
implanter sont acceptables ;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a émis, le 23 avril 2001, une
décision favorable à la réalisation du projet de poste de
la Montérégie et, le 23 avril 2002, une décision favora-
ble à la réalisation du projet de ligne Saint-Césaire –
Hertel ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre 1
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation du projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine ou refuser de délivrer le cer-
tificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité
de l’environnement en faveur d’Hydro-Québec, relative-
ment au projet de construction de la ligne Saint-Césaire
– Hertel à 735 kV et du poste de la Montérégie à 735-120/
230 kV sur le territoire de la Montérégie ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Hydro-Québec relativement au projet de construction
de la ligne Saint-Césaire – Hertel à 735 kV et du poste
de la Montérégie à 735-120/230 kV, aux conditions
suivantes :

Condition 1

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat d’autorisation, la construction de la ligne
Saint-Césaire – Hertel à 735 kV et du poste de la
Montérégie à 735-120/230 kV doit être conforme aux
modalités et mesures prévues dans les documents sui-
vants :

— HYDRO-QUÉBEC. Boucle montérégienne : Ligne
à 735 kV Saint-Césaire – Hertel et poste de la Montérégie
à 735-120/230 kV, Rapport d’avant-projet, décembre
1999, Volumes 1, 2 et 3 ;

— HYDRO-QUÉBEC. Boucle montérégienne : Ligne
à 735kV Saint-Césaire – Hertel et poste de la Montérégie
à 735-1201230 kV, Complément du rapport d’avant-
projet, réponses aux questions et commentaires du
ministère de l’Environnement, mars 2000, 56 p. et
9 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Boucle montérégienne : Ligne
à 735 kV Saint-Césaire – Hertel, Réponses d’Hydro-
Québec aux questions transmises par le ministère de
l’Environnement du Québec, 1er février 2001, 9 p.,
tableaux et schéma ;

— HYDRO-QUÉBEC. Ligne à 735 kV Saint-Césaire
– Hertel et poste de la Montérégie à 735-1201230 kV,
Précisions et commentaires d’Hydro-Québec à la suite
de la publication du rapport 144 du Bureau d’audiences
publiques sur l’environnement, 9 février 2001, 36 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC. Boucle montérégienne - Ligne
à 735 kV, Évaluation environnementale sommaire -
Ligne en portiques à treillis, 14 mars 2002, 9 pages et
1 annexe ;

— HYDRO-QUÉBEC. Lettre de M. Normand Bell,
gérant de projet, à Mme Linda Tapin, chef de service,
Direction des évaluations environnementales du minis-
tère de l’Environnement, concernant des modifications
au projet, 22 mars 2002, 3 pages.

Si des informations contradictoires sont contenues
dans ces documents, les plus récentes prévalent ;
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Condition 2

Hydro-Québec doit retenir la variante de tracé sud au
niveau de Chambly, telle que décrite à la question 15
(pp. 18-24) du Complément du rapport d’avant-projet,
cité à la condition 1 du présent décret ;

Condition 3

Hydro-Québec doit retenir le choix de pylônes porti-
ques à treillis sur toute la longueur du tracé, à l’excep-
tion du pylône R-19 au Point Saint-Césaire et du pylône
d’ancrage au poste Hertel, qui seront de type treillis
conventionnels, et de quatre pylônes pour la traversée de
la rivière Richelieu, qui seront de types portiques tubu-
laires ;

Condition 4

Hydro-Québec doit fournir au ministre de l’Environ-
nement, d’ici le 1er décembre 2003, une étude sur les
conséquences environnementales d’un feu de transfor-
mateur au poste de la Montérégie, incluant, le cas échéant,
les rectifications du plan d’urgence.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38756

Gouvernement du Québec

Décret 853-2002, 26 juin 2002
CONCERNANT l’attribution d’un mandat à la Corpora-
tion d’hébergement du Québec afin qu’elle offre à
certains demandeurs et titulaires d’un permis de centre
de la petite enfance le financement temporaire requis
pour faciliter la mise en œuvre de leurs projets
d’immobilisation

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur la
Corporation d’hébergement du Québec (L.R.Q., c. C-68.1),
la Corporation d’hébergement du Québec a pour mission
notamment d’offrir aux intervenants du secteur de la
santé et des services sociaux, moyennant considération
et dans un objectif d’autofinancement, l’expertise tech-
nique et financière ainsi que le financement nécessaire à
la réalisation de projets de construction ;

ATTENDU QUE, dans la poursuite de sa mission, la
Corporation peut notamment réaliser ou faciliter la réa-
lisation de projets de construction, d’acquisition, d’in-
vestissement et de financement d’immobilisations,
d’équipements et d’infrastructures du secteur de la santé
et des services sociaux ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de cette loi, la
Corporation doit exécuter tout mandat que peut lui con-
fier le gouvernement dans tout domaine connexe à ses
pouvoirs et compétences et dont les frais sont supportés
par ce dernier ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur le
ministère de la Famille et de l’Enfance (L.R.Q., c. M-17.2),
le ministre de la Famille et de l’Enfance assume la
responsabilité de développer et maintenir un réseau de
centres de la petite enfance fournissant des services de
garde éducatifs et de soutien aux parents ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de cette loi, le
ministre de la Famille et de l’Enfance peut accorder un
soutien professionnel, technique ou financier aux per-
sonnes ou groupes qui participent ou désirent participer
à la réalisation d’actions visant l’épanouissement de la
famille et de l’enfance ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 41.6 de la Loi sur
les centres de la petite enfance et autres services de
garde à l’enfance (L.R.Q., c. C-8.2), le ministre de la
Famille et de l’Enfance peut accorder des subventions
suivant certaines conditions au demandeur et au titulaire
d’un permis de centre de la petite enfance ;

ATTENDU QUE, le ministre de la Famille et de l’En-
fance accorde, suivant certaines conditions, à certains
demandeurs et titulaires d’un permis de centre de la
petite enfance, des subventions visant à permettre la
construction et l’entretien d’installations servant à ses
activités ;

ATTENDU QUE, le ministre de la Famille et de l’En-
fance désire recourir à la Corporation d’hébergement du
Québec afin de faire bénéficier les demandeurs et titulai-
res d’un permis de centre de la petite enfance du finan-
cement qu’elle offre et ainsi faciliter la mise en œuvre de
projets d’immobilisation de centres de la petite enfance ;

ATTENDU QU’il y a lieu que les frais relatifs à ce
mandat soient supportés, au nom du gouvernement, par
la ministre d’État à la Solidarité sociale, à la Famille et à
l’Enfance et ministre de la Famille et de l’Enfance ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Solidarité sociale, à la
Famille et à l’Enfance et ministre de la Famille et de
l’Enfance, du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué à la Santé, aux Services sociaux, à
la Protection de la jeunesse et à la Prévention :

QUE soit confié à la Corporation d’hébergement du
Québec le mandat d’offrir aux demandeurs et titulaires
d’un permis de centre de la petite enfance subvention-


